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dans ses attributions pour aménager le statut dessociétés mutualistes au regard de la LCAT est rai-sonnablement justifié par la nature des entités con-cernées et des objectifs poursuivis par la loi atta-quée;– la thèse d’Assuralia selon laquelle l’article 16 de laloi attaquée permet aux sociétés mutualistes, en casde fusion, de modifier leurs droits et obligations,alors que les assureurs privés ne le peuvent pas,repose sur une lecture erronée de cet article;– contrairement aux allégations d’Assuralia, il nedécoule pas de l’article 5, 7° de la loi attaquée queles sociétés mutualistes peuvent, par une simplemodification de leurs statuts, modifier de leur pleingré les droits et obligations afférents aux assuran-ces maladie qu’elles proposent;– l’article 46 de la loi attaquée n’instaure pas une dif-férence de traitement entre les sociétés mutualisteset les entreprises d’assurance en ce qui concerne lenombre de responsables de la distribution de leursproduits;– le fait qu’un certain nombre de dispositions de la loiattaquée confient le contrôle du respect du droitdes assurances par les sociétés mutualistes àl’Office de contrôle des mutualités (OCM), et nonaux autorités en charge du contrôle des entreprisesd’assurance, apparaît justifié par les principes fon-damentaux encadrant l’activité de ces sociétés(assistance mutuelle, prévoyance, solidarité,absence de but lucratif);– le fait que la forme de la société mutualiste d’assu-rance soit réservée au seul secteur des mutualités,à l’exclusion du secteur des assurances privées, nelimite pas de manière injustifiée la liberté de com-merce et d’industrie des entreprises d’assurances;– compte tenu de la différence existant entre l’épar-gne prénuptiale proposée sans but lucratif par lesmutualités et les services offerts par les entreprisesd’assurances, il est raisonnablement justifié den’imposer aux unions nationales de mutualités quela constitution de fonds de réserve en relation aveccette épargne et d’imposer des obligations plusimportantes (marge de solvabilité, fonds de garan-tie minimum) aux entreprises d’assurances;– les services visés à l’article 3, 1er alinéa, sous b) et c)de la loi relative aux mutualités9 relèvent, ainsi que

le prévoit à juste titre l’article 2 de la loi attaquée,des opérations exclues du champ d’application desdirectives européennes en matière d’assurancenon-vie;– l’obligation faite, par l’article 67 de la loi attaquée,aux membres d’une mutualité de s’affilier auxditsservices n’est pas contraire aux libertés d’établisse-ment et de prestation de services consacrées par ledroit primaire de l’Union, étant donné qu’elle estnécessaire à la réalisation de la solidarité qu’incar-nent ces services, qui n’ont aucun caractère écono-mique et sont soumis au contrôle étatique, au sensde la jurisprudence européenne;– le fait que la fourniture de ces services soit réser-vée, en vertu des articles 2 et 67 de la loi attaquée,aux mutualités n’entame pas la liberté des entrepri-ses d’assurances de proposer des contrats complé-mentaires aux membres de ces mutualités.J.-M.B.
Cour d’appel de Bruxelles (9ème chambre) 
10 novembre 2011
DKV Belgium / Association belge des consommateurs Test-
Achats
Affaire: n° R.G. 2011/AR/615ASSURANCES – ASSURANCE TERRESTRE – ASSURANCE MALADIEAssurance hospitalisation – Modifications tarifairesDROIT EUROPÉEN – TRAITÉ UELibre circulation des services – AssurancesVERZEKERINGEN – LANDVERZEKERING – ZIEKTE-VERZEKERINGHospitalisatieverzekering – TariefwijzigingenEUROPEES RECHT – EU-VERDRAGVrij verkeer van diensten – VerzekeringenPar une ordonnance du 20 décembre 2010, le présidentdu tribunal de commerce de Bruxelles a, à la suite d’unrecours de l’association de consommateurs Test-Achats,condamné l’augmentation tarifaire de 7,84% pourl’année 2010 dont DKV Belgium (ci-après ‘DKV’), compa-gnie spécialisée en assurance maladie et hospitalisation,avait informé, en décembre 2009, ses assurés bénéfi-ciant d’une assurance complémentaire hospitalisation‘chambre particulière’. Il a été jugé, dans cette ordon-nance, que la hausse tarifaire dénoncée ne relevaitd’aucun des cas de figure, définis à l’article 138bis-4 de laloi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assurance terrestre(LCAT) (introduit par la loi du 20 juillet 2007 (loi‘Verwilghen I’) et remplacé par la loi du 17 juin 2009 (loi‘Verwilghen II’)), dans lesquels l’assureur peut, dans lescontrats d’assurance maladie non liés à l’activité profes-sionnelle, adapter les conditions de couverture tarifairesou contractuelles en cours de contrat.

9 Ces services sont les suivants: “b) l’intervention financière pourle[s] membres [des mutualités] et les personnes à leur charge, dansles frais résultant de la prévention et du traitement de la maladie etde l’invalidité ou l’octroi d’indemnités en cas d’incapacité de travailou lorsque se produit une situation en vertu de laquelle le bien-êtrephysique, psychique ou social visé à l’article 2 peut être encouragé;c) l’octroi d’aide, d’information, de guidance et d’assistance en vuede promouvoir le bien-être physique, psychique et social, entreautre par l’accomplissement des missions visées sous a) et b)”.
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En substance, cet article n’autorise une telle adaptation,en dehors d’un accord exprès de l’assuré (§ 1), que sur labase de l’indice des prix à la consommation (§ 2), d’unindice médical spécifique (dont la méthode de construc-tion a été définie par un arrêté royal du 1er février 2010et la valeur est actualisée et publiée au Moniteur belge tri-mestriellement) (§ 3), d’une approbation préalable del’autorité de contrôle des assurances (FSMA), fondée surl’article 21octies, § 2, 2ème alinéa de la loi de contrôle du9 juillet 1975 (introduit par la loi du 17 juin 2009), envue de rétablir l’équilibre tarifaire de l’entreprise (§ 4),ou de modifications intervenues dans la profession, dansles revenus ou dans le statut social de l’assuré (§ 5).Saisie d’un appel de DKV ainsi que d’un appel incident deTest-Achats dirigés contre cette ordonnance, la courd’appel de Bruxelles a, par un arrêt interlocutoire du10 novembre 2011, décidé de surseoir à statuer et deposer à la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE)une question portant sur la compatibilité de ce méca-nisme d’encadrement des modifications contractuellesou tarifaires avec le droit de l’Union, plus précisémentavec le principe de liberté tarifaire consacré par lesdirectives européennes en assurance non-vie, ainsiqu’avec les articles 49 et 56 du traité sur le fonctionne-ment de l’Union européenne (TFUE), qui consacrent, res-pectivement, la liberté d’établissement et la libre presta-tion des services.La cour d’appel de Bruxelles a considéré que le fait que laCour constitutionnelle, saisie par Test-Achats ainsi quepar l’association belge des assureurs Assuralia derecours en annulation contre la loi ‘Verwilghen II’, aitjugé, dans son arrêt n° 90/2011 du 31 mai 2011, quel’article 138bis-4 de la LCAT et l’article 21octies, § 2, 2èmealinéa de la loi de contrôle, dans leur version héritée dela loi attaquée, n’étaient pas incompatibles avec ces prin-cipes et libertés, ne portait pas atteinte à sa compétencepour solliciter de la CJUE un contrôle de la conformité deces dispositions de droit interne au droit de l’Union. Cette affaire préjudicielle porte le numéro C-577/11.J.-M.B.
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Lignes directrices du Conseil de la concurrence du 
19 décembre 2011 sur la méthode de calcul des 
amendes (MB 18 janvier 2012)CONCURRENCE – DROIT BELGE DE LA CONCURRENCE – PRATIQUES RESTRICTIVESAmendes – Lignes directricesMEDEDINGING – BELGISCH MEDEDINGINGSRECHT – RESTRICTIEVE MEDEDINGINGSPRAKTIJKENBoeten – RichtlijnenDans le numéro RDC-TBH de janvier 2012, référenceavait été faite au projet de lignes directrices sur laméthode de calcul des amendes ayant été publié le10 octobre 2011 par le Conseil de la concurrence. Suite àune consultation publique, le Conseil a adopté le19 décembre 2011 ces lignes directrices qui décrivent laméthode de calcul des amendes qui sera suivie pour lesinfractions aux règles belges et européennes de concur-rence. Les lignes directrices adoptées ne varient passubstantiellement du projet publié le 10 octobre 2011.En adoptant ces lignes directrices, le Conseil vise à assu-rer une plus grande transparence aux entreprises faisantl’objet d’une instruction de la part de l’Autorité belge deconcurrence.Ces lignes directrices s’appliqueront aux affaires danslesquelles, au jour de leur publication au Moniteur belge(18 janvier 2012), l’audience de la Chambre du Conseilde la concurrence n’a pas encore eu lieu (et non, tel queprévu dans le projet, aux affaires dans lesquelles, au jourde la publication au Moniteur belge, la Chambre du Con-seil n’a pas encore adopté de décision).
Nieuwe regels van de Europese Commissie d.d. 
20 december 2011 voor de staatssteunrechtelijke 
beoordeling van diensten van algemeen economisch 
belang (DAEB’s)MEDEDINGING – EUROPEES MEDEDINGINGSRECHT – STEUNMAATREGELEN VAN STATENDiensten van algemeen economisch belangCONCURRENCE – DROIT EUROPEEN DE LA CONCUR-RENCE – AIDES D’ETATServices d’intérêt économique général
10 Avocate à Bruxelles.


